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Il y a cinq ans, le peuple français a exprimé démocratiquement sa volonté en disant " non " au Traité Constitutionnel
européen.
 Ceux qui dirigent l'Union Européenne ont manoeuvré pour empêcher toute expression démocratique et pour
imposer le traité. Il faut contre ce véritable coup d'état, conserver la mémoire, célébrer la victoire du peuple en
commémorant la date du 29 mai 2005.

Exigeons le respect du « non » au traité constitutionnel européen exprimé par le peuple le 29 mai 2005.

Retrouvons une vie politique au service des citoyens !

Non à la monarchie élective !

Non au démantèlement des services publics et des retraites !

Le service public, la Fonction publique, en particulier, l'Ecole et l'Hôpital, sont soumis à un démantèlement progressif
par une classe politique disqualifiée par son mépris du peuple.
Défendons les services publics, la démocratie, le suffrage universel !

Pour que le peuple retrouve sa souveraineté :

L'Association pour une Constituante appelle les citoyens à se mobiliser :
- pour se réapproprier la vie politique
- pour que soit convoquée en France une Assemblée Constituante élue au suffrage universel direct qui remettra le
système politique en adéquation avec le peuple
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ajsmorazzani@netcourrier.com
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